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d’habitation et assimilés 

19 mars 2026 

Le Haut Conseil de la santé publique (HCSP) a été saisi le 5 févier 2026 par la Direction générale 

de la santé (DGS) pour rendre un avis sur un projet de décret en Conseil d’État portant et modifiant 

les règles sanitaires d’hygiène et de salubrité des locaux d’habitation et assimilés. 

Par décision n°488640 du 29 août 2024 [1] le Conseil d'État a annulé une sous-section 

« caractéristiques des locaux propres à l'habitation » du décret du 29 juillet 2023 portant règles 

sanitaires d'hygiène et de salubrité des locaux d'habitation et assimilés [2]. Le présent projet de 

décret restaure les critères suivants fondant la qualification des locaux propres à l'habitation :  

- Hauteur sous plafond ; 

- Sous-sols ; 

- Exigüité et surface minimale ; 

- Ouvertures sur l'extérieur et éclairement naturel. 

En application des dispositions de l’article L. 1311-1 du code de la santé publique [3], il est 

demandé au HCSP son avis sur ce projet de décret (Annexes I : Saisine du Directeur général de la 

santé en date du 5 février 2026 Annexe I : Saisine du Directeur général de la santé en date du 5 

février 2026 et II). 

Pour répondre à cette saisine, le HCSP a mobilisé un groupe de travail ad hoc composé d’experts 

membres ou non du HCSP, et piloté par Laurent Madec et Frédéric Hostyn (Annexe III). La liste des 

personnes et structures auditionnées est précisée en annexe IV. 

 

1. Le HCSP a pris en considération les éléments suivants : 

- Ses travaux sur l’habitat favorable à la santé : 

o Le rapport du 31 janvier 2019 sur les facteurs contribuant à un habitat favorable à 

la santé [4] ; 

o Le Domiscore [5], permettant à la fois de caractériser un habitat selon différents 

facteurs connus pour impacter la santé de ses occupants, et d’obtenir un score 

global renseignant sur l’impact général de l’habitat sur la santé ; 

o L’avis du 21 janvier 2022 relatif au projet de décret portant règles sanitaires 

d’hygiène et de salubrité des locaux d’habitation et assimilés [6]. 
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Le HCSP signale qu’aucune référence aux termes de « cuisine / coin cuisine » n’est présente dans 

la liste des pièces et équipements énumérés à l’article R. 1331-26 [7]. 

 

2. Le HCSP rappelle : 

- Un bâtiment est un ensemble global complexe qu’il faut appréhender dans sa totalité.  

De ce fait toute intervention ou transformation sur un bâtiment nécessite des études 

structurelles approfondies et doit être menée avec prudence, en respectant les normes en 

vigueur et en veillant à préserver son intégrité en tant qu’ensemble global (couverture, mur, 

dispositifs d’aération de ventilation, chauffage, fluides, pièces de vie et de services…). 

- La fonction historique et essentielle des combles et des caves : 

Dans les immeubles anciens (avant 1948), ces espaces sont des espaces techniques 

tampons essentiels à la stabilité et à la durabilité du bâtiment, pensés pour assurer la 

régulation de la température et la lutte contre l’humidité [8]. Ils n’étaient pas conçus pour 

être fermés hermétiquement. Ils ne constituent pas des espaces de logements à l’origine. 

Les sous-sols et caves assurent la ventilation des fondations et des murs porteurs. Ainsi, 

ils participent à la gestion de l’humidité provenant notamment des sols.  

 

3. Le HCSP recommande de : 

3.1. Sur le projet de texte : 

- Apporter les modifications et les compléments signalés dans le document joint en 

annexe V. Celui-ci contient, sous l’option « suivi des modifications », des propositions de 

reformulations directement dans le texte qui ne sont pas détaillées dans le présent avis. 

Des commentaires sur le document joint viennent préciser ces propositions ; 

 

3.2. De manière générale : 

- Définir en début de document les différents termes utilisés en complément du R. 1331-

14 et d’harmoniser dans le projet de texte les appellations utilisées et, en particulier : 

o D’apporter des précisions sur la notion d’utilisation à des fins d’habitation et sur la 

durée maximale d’occupation continue des locaux d’hébergements collectifs ou 

touristiques et des locaux concernés par les adaptations accordées pour les 

installations visées à l’article R. 1331-15 ; 

o D’expliciter les notions d’aération naturelle et de ventilation ; 

- Préciser dans la notice ou dans le 1er alinéa de l’article R. 1331-15 de la présente section 

que le périmètre du décret s’applique à l’ensemble des locaux utilisés à des fins 

d’habitation quelles que soient les dates de construction ou d’aménagement ; 

- Modifier dans tout le texte « à usage d’habitation » par « utilisé à des fins d’habitation ». 

L'usage d’un local renvoie à une définition précise. Un espace est soit à usage d’habitation, 

soit à un usage autre que l’habitation. La notion « d’utilisation à des fins d’habitation » 

concerne quant à elle la manière dont le local est effectivement occupé ou utilisé. Un état 

d’insalubrité peut résulter de l’usage qui est fait d’un local1 ;  

 

1 L’usage d’une pièce de vie pour y réaliser une activité professionnelle engendrant des émissions nocives 

peut, par exemple, engendrer une procédure d’insalubrité. 
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- Préciser dans la notice du décret les articles du titre 2 du règlement sanitaire 

départemental type (RSDT) qui restent en vigueur. 

 

3.3. De manière spécifique : 

- Supprimer à l’article R. 1331-20 la possibilité pour le maire de déroger seul à la hauteur 

sous-plafond minimale de 2,2 m, pour les raisons suivantes : 

o Cette disposition pose des difficultés d’applicabilité, notamment en raison de la 

méconnaissance fréquente des dérogations locales existantes, particulièrement 

lorsque le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques (CODERST) n’a pas été consulté ; 

o Une meilleure équité serait assurée si les dérogations réclamaient une publication 

par le niveau préfectoral. 

- S’assurer que les potentiels effets sanitaires ont été identifiés et pris en compte dans toute 

décision de dérogation sur la hauteur sous-plafond minimale relative à la typologie de 

logements concernés. 

- S’assurer qu’au moins la pièce principale destinée au séjour, voire l’intégralité des pièces 

de vie, bénéficie d’une vue horizontale. Cette exigence répond à des enjeux de santé 

mentale.  

- Ajouter, à l’article R. 1331-23, après le mot « surface » la mention « utile à sa destination ». 

Cela permettrait d’exclure du calcul de la surface les espaces affectés à la cuisine, 

notamment dans les logements d’une seule pièce, et d’éviter une surestimation de la 

surface réellement disponible pour l’habitation.  

- Modifier le 1er alinéa de l’article 3 concernant la ventilation des logements afin de préciser 

que le renouvellement de l’air d’un logement est assuré par un système de ventilation 

naturelle ou mécanique, ainsi que par l’aération naturelle. Le HCSP comprend le terme 

d’« aération naturelle » utilisé dans le projet de décret comme l’ouverture ponctuelle et 

volontaire des fenêtres et des ouvrants. 

- Supprimer le 2nd alinéa de l’article 3, relatif aux exceptions applicables aux bâtiments 

construits avant 1971, pour les motifs suivants : 

o Les infiltrations d’air parasite ne garantissent pas une ventilation satisfaisante et 

ne peuvent assurer à elles seules le renouvellement d’air d’un logement ; 

o La justification fondée sur le nombre important de logements concernés suppose 

que tous les logements antérieurs à 1971 présenteraient ce type d’infiltrations, ce 

qui est inexact, nombre d’entre eux ayant fait l’objet de rénovations ou de 

transformations ; 

o De même, la justification fondée sur le fait de ne pas rendre impropre à l’habitation 

un logement mal ou peu ventilé est erronée. Un logement mal ventilé n’est pas un 

critère d’impropriété, telle que définie dans la sous-section 2 Caractéristiques des 

locaux propres à l’habitation ; 

o Dans tous les logements conformes à la sous-section 2 l’aération naturelle est 

possible, puisque l’article R. 1331-21 impose la présence d’une ouverture vitrée 

sur l’extérieur offrant une surface ouvrante suffisante ; 

o Des solutions techniques existent pour assurer une ventilation naturelle ou 

mécanique, y compris dans des logements à typologie complexe ; 

o Cette exception soulèverait des difficultés d’application et un risque de contentieux, 

notamment concernant les critères d’évaluation de l’étanchéité du bâti ; 
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o Cette exception serait incompatible avec les politiques publiques de rénovation 

visant l’amélioration du confort thermique des logements ; 

o Cette exception entrerait en contradiction avec l’article R. 1331-25, qui impose que 

le bâti protège les locaux contre les infiltrations d’air parasite ; 

o Cette exception contredirait également les réglementations antérieures (arrêtés du 

22 octobre 1969 [9] et du 14 novembre 1958 [10]) ; 

o L’année 1971 ne correspond à aucun texte réglementaire identifiable. 

 

 

 

Ces recommandations, élaborées sur la base des connaissances disponibles à la date de rédaction 

de cet avis, peuvent évoluer en fonction de l’évolution de la réglementation, de l’actualisation des 

connaissances et des données épidémiologiques. 

 

La Commission spécialisée « Risques liés à l’environnement » a tenu sa réunion le 19 mars 2026. 

Sur 25 personnalités qualifiées, 14 ont participé au vote : 0 conflit d’intérêt, vote pour : 14, vote 

contre : 0, abstention : 0.  
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Annexe I : Saisine du Directeur général de la santé en date du 5 

février 2026  
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Annexe II : Projet de décret portant et modifiant règles sanitaires 

d’hygiène et de salubrité des locaux d’habitation et assimilés  
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Annexe III : Composition du groupe de travail (GT) 

Pilotage du GT : 

Laurent MADEC, membre de la Cs-RE, pilote du GT 

Frédéric HOSTYN, Agence régionale de santé (ARS) Hauts-de-France, co-pilote du GT 

 

Membre du Haut Conseil de la santé publique (HCSP) : 

Claude BEAUBESTRE, membre de la Cs-RE 

Luc FERRARI, membre de la Cs-RE 

Laurence PAYRASTRE, vice-présidente de la Cs-RE 

Fabien SQUINAZI, président de la Cs-RE 

 

Membres externes au HCSP :  

Denis CHARPIN, président de l’Association pour la prévention de la pollution atmosphérique (APPA) 

Candice MOREL, SOLIHA Rhône et Grand Lyon pour la Fédération SOLIHA 

Julien PIRIOU, Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB) 

Jean SIMOS, Université de Genève 

 

Secrétariat général :  

Muriel SALLENDRE, coordinatrice scientifique de la Cs-RE  

Soizic URBAN-BOUDJELAB, coordinatrice scientifique de la Cs-RE  
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Annexe IV : Liste des personnes/structures auditionnées 

Le 17 février 2026 :  

Direction générale de la santé (DGS) :  

- Didier OLLANDINI, chef du bureau de l’environnement intérieur, des milieux de travail et 

des accidents de la vie courante (EA2),  

- Muriel COHEN, adjointe au chef du bureau EA2 
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Annexe V : Propositions de reformulation et commentaires sur le projet de décret 
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